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Séan  ce du   26 avril 2018

DCM N°   18-04-26-2

Objet : M3CONGRES-Subvention d'équipement - Approbation de l'avenant à la 
convention tripartite et versement de la participation de la Ville de Metz.

Rapporteur:   M. le Maire

Par  délibération  du  28  février  2013,  le  Conseil  Municipal  a  décidé  d’engager  la
réalisation d’un Centre de Congrès dans le quartier de l’Amphithéâtre, à proximité immédiate
de la Gare et du Centre Pompidou Metz, et approuvé la participation de la Ville au processus
de réalisation du Centre de Congrès et à son financement à hauteur de 30M€.

La réalisation de ce projet majeur pour le développement économique de la Ville et de
son Agglomération a été confiée à la Société Publique Locale (SPL) Metz Métropole Moselle
Congrès (M3Congrès) dont les statuts ont été approuvés par le Conseil Municipal lors de sa
séance du 4 juillet 2013. 

Par délibération en date du 18 décembre 2014, a été approuvée la convention tripartite
liant la Ville, Metz Métropole et la SPL M3Congrès, et permettant la conclusion du contrat de
Conception-Réalisation-Entretien-Maintenance (CREM), signé avec EIFFAGE Construction
Lorraine pour un montant de 44.4M€ HT (partie conception-réalisation).

Le Conseil  Municipal  en date  du 26 novembre 2015 a approuvé l’avenant n°1 à la
convention  tripartite  précitée,  avenant  précisant  les  engagements  respectifs  des  deux
collectivités et de M3 Congrès. 

Au regard de l'avancement du projet, et suite au jugement du Tribunal Administratif de
Strasbourg confirmé par l'arrêt de la Cour d'Appel Administrative portant sur le contentieux
opposant M3Congrès au Département de la Moselle, il  apparaît nécessaire de redéfinir les
niveaux et  les  modalités  de  versement  des  contributions  de  la  Ville  de  Metz  et  de  Metz
Métropole. Il convient également de préciser les missions et les ressources de M3Congrès une
fois  la  construction  du  centre  achevée,  ainsi  que  la  répartition  des  charges  de  gestions
courantes. 

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet d’avenant n°2 joint à la
présente délibération et ses annexes, projet d'avenant qui précise les points suivants :



- La date de livraison du Centre de Congrès,
- Les missions de M3Congrès,
- Les ressources de M3Congrès, 
- Les participations financières de la Ville de Metz et de Metz Métropole, 
- La  répartition du financement des charges de gestions courantes,
- Les engagements en matière d'assurance, 
- Les coûts et le financement de l'entretien et de la maintenance du bâtiment.

L'annexe n°1  de  cet  avenant  n°2 rappelle  le  montant  global  de  la  participation  des
signataires de la convention tripartite au coût de la construction du Centre des Congrès et
définit  l'échéancier  de  ces  contributions  d'investissement  jusqu'en  2020.  Globalement,  la
contribution  de  la  Ville  de  Metz  est  ramenée de  30  M€ à  24  550 000 €.  Pour  2018,  la
contribution de la Ville à la construction du Centre de Congrès s’élèvera à 2 170 M€. 

L'annexe  n°2  précise  les  modalités  d'interface  entre  les  prestations  de  maintenance
confiées au Groupement et les prestations de maintenance confiées à l'exploitant. 

Quant à l'annexe n° 3, elle  ventile  les contributions prévisionnelles de la Ville de Metz
et  de  Metz  Métropole  au  budget  Gros  Entretien  Renouvellement  du  Centre  des  Congrès
(GER) sur la période 2018-2022. La participation de la Ville de Metz pour la période 2018-
2022 s'élève à 396 716 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général de Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 février 2013 portant création d’un Centre de
congrès,

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2013 approuvant les statuts de la SPL
M3Congrès,

VU la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2014, approuvant la  convention
tripartite relative au financement, à la réalisation et à la gestion du futur Centre de Congrès,

VU  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  29  octobre  2015,  approuvant  la  convention
financière avec la Région Lorraine,

VU la convention relative au financement, à la réalisation et à la gestion du futur Centre de
Congrès conclue le 11 février 2015, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2015 approuvant l'avenant n°1 à la
convention tripartite précitée,



VU le projet d’avenant n°2 à la convention tripartite relative au financement, à la réalisation
et à la gestion du futur Centre de Congrès,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE l’avenant n°2, et ses annexes, à la convention tripartite relative au financement,
à la réalisation et à la gestion du futur Centre de Congrès, dont le projet est joint à la présente
délibération,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à finaliser, au besoin, ce projet d’avenant
et à signer ce document ainsi que tout acte contractuel ou pièce nécessaires à sa mise en
œuvre,

DECIDE de verser à la SPL M3Congrès, conformément à l'annexe n°2 du présent avenant, la
subvention d'investissement annuelle d'un montant de 2 170 000 € en deux versements de  
1 085 000 €,

DECIDE  de  verser  entre  les  mois  juillet  et  décembre,  conformément  à  l'annexe  n°3 du
présent avenant, la contribution financière annuelle au titre de la participation GER s'élevant
pour l'exercice 2018 à 61 376 €.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Exécution budgétaire et qualité comptable 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION PORTANT SUR 

LE FINANCEMENT, LA REALISATION ET LA 

GESTION DU FUTUR CENTRE DE CONGRES DE 

METZ 

 
Entre 

La Ville de Metz, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Dominique GROS, dûment habilité 
aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal du 26 avril 2018, ci-après désignée par 
les termes la « Ville de Metz », 

Et 

Metz Métropole, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-Luc BOHL, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Bureau en date du 16 avril 2018, ci-après 
également désignée par les termes « Metz Métropole », 

d’une part, 

Ensemble également désignées sous les termes « les Collectivités Actionnaires Signataires » 

Et 

La Société Publique Locale « Metz Métropole Moselle Congrès », représentée par son Président-
Directeur Général, Monsieur Thierry JEAN, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil d’Administration en date du 16 février 2018, indifféremment désignée ci-après « Metz 
Métropole Moselle Congrès » ou « M3Congrès », 
 
d’autre  part, 

 

Ensemble également désignées dans la présente convention sous le terme de « Parties » ou 

individuellement de « Partie ». 
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PREAMBULE 

Par convention en date du 11 février 2015, la Ville de Metz et Metz Métropole se sont engagées à 
financer la réalisation du futur Centre de Congrès respectivement à hauteur de 30 M€ et 10 M€ sur la 
base d’un coût opérationnel de 56,9 M€HT. 
 
En se fondant sur cette convention ainsi que sur les missions statutaires qui lui ont été données par 
les Collectivités Actionnaires Signataires, Metz Métropole Moselle Congrès a signé le 12 février 2015 
un contrat de Conception-Réalisation-Entretien-Maintenance (ci-dessous le « CREM ») avec un 
groupement dont EIFFAGE Construction Lorraine est le mandataire (ci-dessous désigné sous le terme 
« le Titulaire »). 
Ce contrat « CREM » a fait l’objet de deux avenants : n° 1 en date du 13 septembre 2016 et n° 2 en 
date du 17 octobre 2017, dont l’objet était pour l’essentiel d’apporter des précisions quant aux droits 
et obligations de M3Congrès et de EIFFAGE. 
 
Par avenant n° 1 en date du 1er décembre 2015 à la convention précitée du 11 février 2015,  les 
parties ont précisé leurs engagements respectifs dans cette opération et plus particulièrement les 
modalités de mise à disposition du Centre de Congrès par M3Congrès aux Collectivités Actionnaires 
Signataires. 

Au regard de l’avancement du projet, les parties souhaitent aujourd’hui apporter des précisions, 
notamment sur les missions et ressources de M3Congrès, ainsi que sur la répartition des charges de 
gestion courante de l’équipement et sur les assurances. 

De plus, compte tenu du jugement du Tribunal Administratif de Strasbourg du 25 janvier 2017 dans le 
contentieux opposant M3Congrès au Département de la Moselle, il est apparu nécessaire de redéfinir 
les modalités de l’échéancier de versement des contributions de Metz Métropole et de la Ville de 
Metz. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

La présente convention a pour objet de préciser : 

1) La date de livraison du Centre de Congrès 

2) les missions de M3Congrès ;  

3) les ressources de M3Congrès ; 

4) les participations financières de Metz-Métropole et de la Ville de Metz ; 

5) la répartition des charges de gestions courantes du Centre de Congrès ; 

6)  les engagements en matière d’assurances ; 

7) les coûts d’entretien et de maintenance du bâtiment. 
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ARTICLE 2 – LIVRAISON DU CENTRE DE CONGRES 

La date de livraison du Centre de Congrès au profit de Metz Métropole est fixée au lundi 2 juillet 
2018. 

 

ARTICLE 3 – PRECISION SUR LES MISSIONS DE M3CONGRES 

Les dispositions : 
- de l’article 2 de la convention du 11 février 2015 ; 
- du point 2-3 de l’article 2 de l’avenant 1 du 1er décembre 2015 à la convention précitée du 11 février 
2015 ; 
sont complétées comme suit : 
«  M3Congrès a en charge la gestion du restaurant. » 

 

ARTICLE 4 – RESSOURCES DE LA SPL M3CONGRES  

Il s’agit notamment de la contribution versée par Metz Métropole, des redevances reversées par Metz 
Métropole et provenant de la redevance versée par GL Events à Metz Métropole, ainsi que des loyers 
encaissés par M3Congrès pour les locaux de restauration et les espaces à vocation économique et 
touristique. 

Les dispositions du point 4-2 de l’article 4 de la convention du 11 février 2015 sont complétées 
comme suit : 

4.1 – Contribution versée par Metz Métropole 

 

4.1.1. Montant de la contribution 

La rémunération de M3Congrès concernant la prestation de mise à disposition et de gestion du futur 
Centre de Congrès ainsi que la gestion « administrative » de la délégation de service public feront 
l’objet d’une contribution annuelle de 458 333.33€. 

Cette contribution s'entend hors taxes sur la valeur ajoutée. En conséquence, Metz Métropole 
s'engage à s’acquitter auprès de M3Congrès, en sus de sa contribution, du montant de la TVA ou de 
toute autre taxe nouvelle, complémentaire ou de substitution qui pourrait être créée, au taux 
légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 

4.1.2 Paiement de la contribution 

Metz Métropole s’oblige à payer la contribution annuelle de 458 333.33 € H.T. (TVA au taux en 
vigueur en sus, soit 550 000.00 € T.T.C.) par trimestrialité constante de 114 583.33 € H.T. à échoir. 

Cette contribution fera donc l’objet de 4 versements le 1er de chaque début de trimestre sur 
présentation de factures émises et payable aux caisses de M3Congrès sous 30 jours. 

Cette somme sera versée prorata temporis sur l’année 2018, en fonction de la date effective de mise 
à disposition de l’équipement aux Collectivités Actionnaires Signataires. 

4.1.3 Indexation de la contribution  

La contribution est ferme, non actualisable et non révisable. 
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4.2 – Reversement des redevances versées par GL Events 

Conformément à l’article 2.4 de l’avenant n° 1 du 1er décembre 2015 et à l’article 4.2 de la convention 
initiale du 11 février 2015, Metz Métropole procédera au reversement, au profit de M3Congrès, des 
redevances versées par GL Events dans le cadre de l’exploitation de l’activité congrès-manifestations. 

Le montant H.T. perçu par Metz Métropole sera reversé en totalité à M3Congrès qu’il s’agisse de la 
part fixe ou variable. 
 

4.2.1. Montant de la redevance 

Le montant du reversement correspond à celui perçu par Metz Métropole, lequel sera calculé 
conformément aux dispositions fixées dans la DSP et ses avenants. 
Ainsi, Metz Métropole s’oblige à informer M3Congrès de toutes modifications de son contrat de DSP 
et notamment celles ayant une incidence financière pour M3Congrès avant signature.  

4.2.2 Budget prévisionnel 

Metz Métropole s’engage à fournir, en septembre de l’année N-1, un prévisionnel des redevances qui 
seront reversées à M3Congrès l’année N. 
 

4.2.3 Paiement de la redevance 

Le reversement devra intervenir au plus tard 30 jours après encaissement par Metz Métropole des 
redevances versées par GL Events. 

Le montant H.T. à reverser sera majoré de la TVA ou de toute autre taxe nouvelle complémentaire ou 

de substitution qui pourrait être créée, au taux légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 
 

 

4.3 – Loyers du restaurant 

Compte tenu de la modification apportée au contrat de DSP entre Metz Métropole et GL Events, au 
travers d’un avenant n°2 en date du 8 Novembre 2016,  il en résulte la mission, pour M3Congrès, de 
gestion des locaux destinés à la restauration. 

Aussi et conformément à cette nouvelle mission qui est confiée à M3C, telle que précisée dans 
l’article 3 du présent avenant n° 2, M3Congrès percevra tous les fruits issus de son activité de gestion 
locative des espaces de restauration. 

 

ARTICLE 5 – CONTRIBUTIONS FINANCIERES DE METZ METROPOLE ET LA 

VILLE DE METZ EN MATIERE D’INVESTISSEMENT INITIAL 

 
Les participations financières de Metz Métropole et de la Ville de Metz sont modifiées suite au 
jugement du Tribunal Administratif de Strasbourg du 25 janvier 2017 annulant la délibération du 25 
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septembre 2014 par laquelle le Conseil Départemental de la Moselle a décidé d’annuler sa décision 
de participer à hauteur de 10 millions d’euros en investissement à la réalisation du futur Centre de 
Congrès de Metz prise par délibération du 13 juin 2013. 
La nouvelle répartition des participations financières est détaillée en Annexe 1 du présent avenant et 
vient en remplacement de l’Annexe 5b de l’avenant n°1 du 1er décembre 2015. 
 
Les parties sont informées que cette répartition pourra faire l’objet d’une modification en fonction de 
la décision de la Cour d’Appel Administrative de Nancy que le Département de la Moselle a saisi le 24 
mars 2017. 

 

ARTICLE 6 – REPARTITION DES CHARGES LIEES A L’UTILISATION DU CENTRE 

DE CONGRES 

 

6.1 – Détails des charges 

Metz Métropole  devra supporter l’intégralité des charges liées à l’utilisation du Centre de Congrès, 
par l’intermédiaire à ce jour d’une délégation de service public. 

Metz Métropole devra supporter :  

- les frais de nettoyage ; 

- les frais de gardiennage ;  

- les frais d’élimination, de tri de déchets communs, de voirie et de déneigement ;  

- les frais de consommation, d’éclairage, d’eau, de chauffage, de climatisation, de ventilation, 
comprenant entre autres, les frais, abonnements et taxes diverses, et plus généralement toutes 
consommations de fluides quelles qu’elles soient, et tous les frais liés à la maintenance ou à la 
consommation des appareils de production d’énergie ;  

- l'ensemble des impôts, taxes et redevances suivants :  

o la taxe de balayage ;  
o la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ;  

 

M3Congrès conservera à sa seule charge : 

-  les primes d’assurances liées à sa qualité de propriétaire. 

-  les impôts, taxes (dont la taxe foncière), contributions et redevances dont il est le redevable légal, 
autres que ceux qui sont mis à la charge du preneur en vertu de ce qui précède. 

 

A tout moment au cours de la convention, M3Congrès pourra informer Metz Métropole par lettre 
recommandée avec accusé de réception de nouvelles charges, impôts, taxes et redevances liés à la 
mise à disposition, qui seront remboursables en intégralité.  

 

6.2 – Répartition des charges communes  

Il est précisé que la répartition des charges collectives prévues à l’article 6.1. entre les locaux mis à 
disposition de Metz Métropole et les autres locaux dont M3Congrès est propriétaire et mettra en 
location dans le cadre de sa mission de gestion locative des espaces à vocation économique et 
touristique, sera opérée : 
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- au réelle lorsque les charges sont directement attribuable à un espace (exemple : les charges 
liées à la consommation de chaud et de froid urbain déterminée grâce à l’installation de sous 
compteurs) 

- au prorata des surfaces exploitées par chacun des Preneurs lorsque les charges ne pourront 
pas être directement attribuées à un espace.  
Étant rappelé que ces surfaces sont les suivantes :  

o Espace mis à disposition de Metz Métropole : Environ 15 300 m2 (Surface plancher) 

o Espace restauration : 280 m2 

o Locaux à usage professionnel: 279 m2 

 

6.3 – Modalité de paiement des charges  

Une provision annuelle correspondant aux charges, impôts et taxes imputable à Metz Métropole en 

application des articles 6.1 et 6.2 ci-dessus sera déterminée sur la base du budget prévisionnel de 

M3Congrès. 
 
Metz Métropole versera, chaque trimestre, en même temps que chaque terme de contribution, une 
provision pour charges représentant un quart de la provision annuelle citée ci-dessus. 
 
Au 30 Juin de l’année N+1, M3Congrès s’engage à procéder à la régularisation des charges de l’année 
écoulée. À cette occasion, la SPL réclamera à Metz Métropole le complément dû en cas d'insuffisance 
de provision ou la créditera du trop-perçu, selon le cas. 

 

ARTICLE 7 – ASSURANCES DES LOCAUX MIS A DISPOSITION DE METZ 

METROPOLE 

 
Les dispositions du point 2-7 de l’article 2 de l’avenant 1 à la convention du 11 février 2015 sont 
complétées comme suit : 

M3Congrès assurera le Centre de Congrès en tant que  propriétaire non occupant à compter de la 
date de mise à disposition du bâtiment à Metz Métropole le 2 juillet 2018. 
 
La livraison du Centre de Congrès au profit de Metz Métropole devant intervenir le 2 juillet 2018, il 
conviendra que Metz Métropole prenne les assurances nécessaires pour se garantir et qu’à compter 
de cette date elle fournisse à M3Congrès ses attestations d’assurances et celles de son délégataire tel 
que prévu dans le contrat de DSP. 
 
Pour rappel les occupants s’engagent à : 

- assurer et maintenir assurés pendant toute la durée de la convention, ses aménagements et 
équipements, mobiliers, supports informatiques ou électroniques, matériels et marchandises, 
glaces, installations et aménagements, cloisons vitrées, fenêtres et portes en verre contre les 
risques d'incendie, de courts circuits, de vol, la foudre, d'explosion, de dégâts des eaux, de 
bris de glace, de frais de déplacement et remplacement desdits objets et tous autres risques 
généralement assurés, et se garantira contre les risques professionnels de son activité, les 
pertes de jouissance consécutives à un sinistre et les recours des voisins et des tiers. 
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- souscrire pour les montants suffisants un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir 
tous les dommages corporels ou matériels pouvant être causés aux tiers du fait de son 
occupation des locaux du fait de ses aménagements et installations du fait de ses travaux 
exécutés par lui ou encore du fait de ses préposés. 

- renoncer, dans sa police d’assurance, à tous recours contre M3Congrès, tous mandataires de 
M3Congrès, toutes personnes ayant des droits de propriété ou de jouissance sur l'immeuble 
ou sur toutes autres parties de l'immeuble ou les assureurs des personnes susvisées, pour la 
part des dégâts ou dommages dont ces derniers pourraient être responsables à quelque titre 
que ce soit. 

- déclarer à M3Congrès par tous moyens, dès qu’il en aura connaissance, tout sinistre. 

- maintenir toutes les assurances susvisées tant que durera la présente convention et ses 
renouvellements, à en régler ponctuellement les primes et à justifier de cette assurance par 
l’envoi à M3Congrès d’une attestation à jour, dans les trente (30) jours calendaires de la date 
anniversaire du présent contrat. 

 

ARTICLE 8 – ENTRETIEN MAINTENANCE 

Les dispositions concernant l’entretien maintenance du point 2-4 de l’article 2 de l’avenant 1 à la 
convention du 11 février 2015 sont complétées comme suit : 

8.1 Montant forfaitaire de l’entretien maintenance 

 
Le montant global prévisionnel de l’entretien maintenance du bâtiment sur 25 ans s’élève à environ 
11 500 000 € HT et se décompose comme suit : 

- 2 701 125 € H.T. pour la maintenance préventive de niveau 4 
- 1 385 054 € H.T. pour le niveau 4 correctif 
- 6 261 764 € H.T. pour la maintenance préventive de niveau 5 
- 1 152 057 € H.T. pour la maintenance corrective de niveau 5 

Ces montants tiennent compte des investissements qui devront être supportés par M3Congrès en 
direct (niveau 4 correctif) et des investissements intégrés au contrat CREM. 
 

8.2 Prise en charge des coûts d’entretien maintenance 

 
M3Congrès supportera en fonction de son résultat net comptable une partie des charges d’entretien-
maintenance de niveau 4 et 5. 
Le reliquat de ces charges sera réparti entre les Collectivités Actionnaires Signataires selon la clé de 
répartition prévue dans l’avenant 1 à savoir 60% pour la ville de Metz et 40% pour Metz Métropole. 
 

8.3 Refacturation des charges d’entretien maintenance 

 

En septembre de l’année N-1, M3Congrès s’engage à envoyer un prévisionnel des contributions en 
investissement pour l’entretien maintenance de l’année N. 

Metz Métropole et la Ville de Metz s’obligent à payer trimestriellement les charges forfaitaires 
d’entretien maintenance facturées par M3Congrès. 

Le règlement devra intervenir au plus tard 30 jours après transmission par M3Congrès à Metz 
Métropole et à la Ville de Metz de la demande de paiement. 
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Une fois par an, une régularisation de charges aura lieu en fonction du résultat net comptable de 
M3Congrès.  

 
 

8.4 Répartition des prestations d’entretien maintenance 
 
Les modalités d’interface entre les prestations de maintenance confiées au Groupement et les 
prestations de maintenance confiées à Metz Métropole sont annexées au présent avenant (Annexe 
2). 
 

 
 
ANNEXES : 

 

- Annexe 1 : Mise à jour des contributions en investissement pour la conception et la construction du 
Centre de Congrès. 

- Annexe 2 : Modalités d’interface entre les prestations de maintenance confiées au Groupement et les 
prestations de maintenance confiées à l’Exploitant. 

- Annexe 3 : Contributions prévisionnelles de la Ville de Metz et de Metz Métropole au budget Gros-
Entretien-Renouvellement du Centre de Congrès 

 
Fait à Metz, le          2018 
En trois exemplaires originaux 
 
 

  
 
 

Le Président Directeur Général 
de M3Congrès 

 
 
 

Thierry JEAN 
 

Le Maire de Metz 
 
 
 
 

Dominique GROS 

Le Président de Metz 
Métropole 

 
 
 

Jean-Luc BOHL 
 
 



Total des

contributions

0 € 0 € 936 000 € 2 808 000 € 0 0 € 0 € 0 3 744 000 €

0 € 354 538 € 2 114 000 € 3 692 000 € 5 170 000 € 2 170 000 € 3 670 000 € 3 635 462 € 20 806 000 €

0 € 354 538 € 3 050 000 € 6 500 000 € 5 170 000 € 2 170 000 € 3 670 000 € 3 635 462 € 24 550 000 €

0 € 0 € 604 500 € 1 511 000 € 302 500 € 0 € 0 € 0 € 2 418 000 €

55 090 € 229 000 € 1 000 000 € 450 000 € 1 347 500 € 650 000 € 300 410 € 0 € 4 032 000 €

55 090 € 229 000 € 1 604 500 € 1 961 000 € 1 650 000 € 650 000 € 300 410 € 0 € 6 450 000 €

ANNEXE 1 à l'avenant n°2 à la convention tripartite
Mise à jour des contributions en investissement pour la conception et la construction du Centre de Congrès

Application à la contribution en investissement de la Ville de Metz d'un total de 30 550 000 € (cf. avenant 1 à la convention tripartite liant M3Congrès, la Ville de Metz et Metz Métropole en date du 01 décembre 2015) du versement de 

la contribution du Conseil départemental de Moselle, à hauteur de 60% des 10 000 000 € à verser par le Conseil départemental de Moselle

Application à la contribution en investissement de Metz Métropole d'un total de 10 450 000 € (cf. avenant 1 à la convention tripartite liant M3Congrès, la Ville de Metz et Metz Métropole en date du 01 décembre 2015) du versement 

de la contribution du Conseil départemental de Moselle, à hauteur de 40% des 10 000 000 € à verser par le Conseil départemental de Moselle

2020

Ville de Metz

Montant versé sous forme d'augmentation de capital

Montant versé sous forme de subvention d'investissement

TOTAL 

Metz 

Métropole

Montant versé sous forme d'augmentation de capital

Montant versé sous forme de subvention d'investissement

TOTAL 

REPARTITION DES VERSEMENTS 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019





































































































































































































1 385 054 € 2 701 125 € 7 413 821 €

 
2018 (juillet à 

décembre)
2019 2020 2021 2022

TOTAL 

(période 2018 à 2043)

VILLE DE METZ - GER 61 376 € 83 835 € 83 835 € 83 835 € 83 835 € 6 788 968 €

niveau 4 correctif 3 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 831 032,4 €

niveau 4 préventif 48 620 € 64 827 € 64 827 € 64 827 € 64 827 € 1 620 675 €

niveau 5 préventif et correctif 9 756 € 13 008 € 13 008 € 13 008 € 13 008 € 4 448 293 €

METZ METROPOLE - GER 40 918 € 55 890 € 55 890 € 55 890 € 55 890 € 4 525 978 €

niveau 4 correctif 2 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 554 021,6 €

niveau 4 préventif 32 414 € 43 218 € 43 218 € 43 218 € 43 218 € 1 080 450 €

niveau 5 préventif et correctif 6 504 € 8 672 € 8 672 € 8 672 € 8 672 € 2 965 528 €

Montant total des contributions en Gros Entretien-Renouvellement (25 ans)

11 500 000 €

dont niveau 4 correctif
dont niveau 4 préventif

dont niveau 5 préventif 

et correctif

ANNEXE 3 à l'avenant n°2 à la convention tripartite
Contributions prévisionnelles de la Ville de Metz et de Metz Métropole au budget Gros-Entretien Renouvellement du Centre de Congrès (€ HT)


